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AVIS DE PROMULGATION

Avis aux personne intéressées par la résolution numéro 6263-04-23 visant à accorder l’autorisation

d'exercer un usage « bifamilial en rangée » et dont la résolution a été adoptée en du règlement 443.2021

sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d’un immeuble (PPCMOI).

Lors de la séance ordinaire 3 avril 2023. le conseil municipal a adopté la résolution 6263-04-23 autorisant

d'exercer l’usage « bifamilial en rangée » sur les lots 6 509 800 et 6 509 809.

La résolution 6263-04-23 est entrée en vigueur le 17 mai 2023. à la suite de la délivrance du certificat de

conformité de la MRC de LaNouvelle-Beauce.

Donné à Scott, ce 31 mai 2023

/I -

Michel Lefebvre

Directeur généra! et

Greffier-trésorier

CERTIFICAT DE PUBLICATION (article 420)

Je soussigné. Michel Lefebvre, directeur général et greffier trésorier, de la Municipalité de Scott, certifie

sous mon serment d'office, avoir publié le présent avis, en affichant deux copies aux endroits désignés

par le Conseil municipal.

Ln foi de quoi, je donne ce certificat, ce 31 mai 2023

A

Michel Lefebvre

Directeur général et

Greffier-trésorier


